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Résumé 

L’objet de la présentation est de cerner la diversité au  sein du conseil d’administration (CA) à travers ses 

dimensions démographiques observables (âge, sexe, la race et l'origine ethnique) et non observables 

(connaissance, l’éducation, valeurs, perception, caractéristiques de l'affection et de la personnalité… ). Ces 

différentes dimensions peuvent influencer la performance des entreprises aussi bien actionnariale que 

partenariale. La nature de l’influence dépend des théories en présence (théorie des parties prenantes, 

cognitive ou de la dépendance aux ressources).   

Mots Clés : Conseil d’administration, diversité observable et non observable, parties prenantes, performance 

actionnariale, performance organisationnelle, ressources stratégiques,  ressources cognitives et relationnelles. 

Abstract 

The purpose of this presentation is to reach a deeper understanding of diversity within the board of directors 

through its obsevable geographical dimensions (age, gender, race and ethnic origin) and unobservable ones 

(knowledge, education, values, perception, affectation and personality characteristics.) Those various 

dimensions can have an influence on companies’ performance at the level of  shareholders and 

partnership.The nature of the impact is dependent on the theories involved (shareholders theory, cognitive 

theory or the resource dependence one.) 

Keywords:  Board of directors, observable and unobservable diversity, stakeholders, shareholder 

performance, organizational performance, strategic resources, cognitive and relational resources. 
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Introduction  

Le conseil d’administration (CA) est l’un des mécanismes de gouvernance les plus débattus par les 

chercheurs. Le débat porte d’abord sur son rôle. Outre le contrôle, la discipline et l’incitation des 

dirigeants (Jensen et Meckling 1976), le CA  joue aussi un rôle stratégique en participant à 

l’élaboration, à l’orientation et au suivi des décisions stratégiques. Il l’assume à travers l’apport des 

ressources, des informations  et des compétences dont les entreprises ont ou auront besoin pour 

développer des avantages comparatifs ou survivre dans un environnement de plus en plus  

concurrentiel et incertain. Il est ainsi aide et guide à l’équipe dirigeante. Le  débat porte ensuite sur 

la composition du CA qui constitue une question fondamentale en gouvernance d’entreprise (Rose, 

2007). Il est souvent admis que la qualité d’un CA se juge à sa composition. Dans ce cadre, les 

chercheurs se sont penchés sur des caractéristiques  aussi diverses que la taille1 (Pathan et Faff, 

2013), la présence des femmes (Galia et Zenou, 2013; Pathan et Faff, 2013 ; Galia, Zenou et 

Ingham, 2015;), la présence d’administrateurs indépendants2 (Balsmeier et al., 2014), l’âge des 

administrateurs (Galia et Zenou, 2013), la présence d’administrateurs actionnaires salariés 

(Hollandts X., Aubert N, 2011)… 

 A ce niveau se pose la question de la diversité des caractéristiques individuelles des membres du 

CA (Kang et al., 2007; Mahadeo et al., 2012, Bear et al., 2010).  Cette diversité peut reposer sur des 

critères observables ou démographiques  (âge, sexe, ethnie…) et/ou non observables (éducation, 

expérience, schémas cognitifs…). Elle est  largement débattue dans les théories de la gouvernance 

des entreprisses comme  celles des parties prenantes, de la dépendance aux ressources et cognitive 

qui feront l’objet de notre intérêt dans cet article. Enfin le débat porte sur l’impact des 

caractéristiques  individuelles des membres  du CA sur la performance surtout financière des 

entreprises et sur la création de valeur pour les actionnaires mais aussi pour les autres parties 

prenantes (Salariés, clients, communauté…).  

Dans le présent article il s’agit de situer le concept de diversité dans les trois théories référentielles 

suivantes  (parties prenantes, dépendances aux ressources et cognitive) dans le domaine de la  

gouvernance des entreprises et de discuter de  son impact sur la performance des entreprises. 

                                                           
1 Mesurée par le nombre d’administrateurs siégeant au CA. 
2 Suppose l’absence de  relations financières et personnelles entre l’administrateur et l’entreprise. 
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I- Diversité dans les théories des parties prenantes, de la dépendance 

aux ressources et cognitive 

La diversité peut être approchée de différentes façons. Sa conception diffère selon la nature des 

théories en présence. 

A- La diversité au conseil d’administration : un concept polysémique  

La diversité  se réfère aux différences individuelles au sein d’un groupe (en particulier le conseil 

d’administration)  affecté à une tâche commune (gouvernance des entreprises). Elle renvoie selon 

Kang et AL. (2007)  vers la variété dans la composition du conseil d’administration. Cette variété 

peut être classée selon plusieurs cirières. Millikan et  Martins (1996)  font la distinction entre la 

diversité observable et la diversité non observable. 

1- Diversité observable 

Les critères observables  font référence  au sexe, à l’âge, à l’ethnie, à la religion, à la nationalité des 

administrateurs. Le CA doit intégrer des administrateurs d’âges différents, d’origines et de 

nationalités différentes, de sexe différent (présence de femmes). A cela s’ajoute la présence 

d’administrateurs externes qui peuvent être soit affiliés soit indépendants (théorie d’agence). 

Dans le même sens, Jérôme Maati et Christine Maati-Sauvez (2016), dans leur étude sur 

l'hétérogénéité des administrateurs des entreprises cotées en France en 2016, évoquent  la notion 

l’hétérogénie sociale qui renvoie aux caractéristiques démographiques individuelles  des 

administrateurs (âge et le genre). 

2- Diversité non observable : 

 Les critères non observables portent sur l’éducation (niveau d’étude, nature du diplôme, institution 

de formation), l’expérience professionnelle, l’expérience en tant qu’administrateur, les  mandats 

dans d’autres entreprises en tant qu’administrateur ou gérant, les valeurs et les caractéristiques de la 

personnalité des administrateurs.  Dans ce cas le CA doit être composé  d’adminstrateurs issus de 

milieux professionnels différents, ayant des formations  et des expériences différentes, des 

représentations cognitives différentes, ayant des réseaux différents en siégeant par exemple dans les 

conseils d’administrations d’autres entreprises….  
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Dans le même sens, Jérôme Maati et Christine Maati-Sauvez, (2016) évoquent l’hétérogénéité 

technique reposant  sur la diversité des parcours éducationnels (hétérogénéité des diplômes), 

professionnels et sur l'expérience en tant qu'administrateur.  

B- La diversité au CA dans les théories des parties prenantes  

La théorie des parties prenantes se base sur des postulats particuliers. Ce qui influence la conception 

de la diversité dans cette théorie. 

1- Postulats de la théorie des parties prenantes 

Le concept de parties prenantes désigne «  tout groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être 

affecté par la réalisation des objectifs de l’entreprise » (Freeman, 1984). Les parties prenantes 

regroupent par exemple les actionnaires, les clients, les fournisseurs, la communauté, les syndicats, 

les salariés, concurrents, groupe de pression, medias… Mais, Il n’ya pas de consensus définitif  

concernant la nature et le nombre des parties prenantes3.  

D’après cette théorie, l’entreprise entre en relation explicite ou implicite, volontaire ou involontaire 

avec différentes parties prenantes internes ou externes. Cette entrée en relation est nécessaire à sa 

survie  et à l’atteinte de ses objectifs. De plus les synergies entre ces parties permettent de créer une 

valeur partenariale (Zoukoua, 2006) et non seulement actionnariale comme dans la théorie d’agence 

(Jensen et Meckling, 1976). L’importance de toutes les parties prenantes fait que les dirigeants 

doivent tenir compte de leurs intérêts. Ils n’ont plus de responsabilités envers les seuls actionnaires 

et la création de valeur pour les seuls actionnaires n’est plus la seule raison d’être des entreprises 

(Blair, 1995 ; Freeman, 1984). L’entreprise devient alors un moyen de satisfaire les intérêts pluriels 

de toutes les parties prenantes bien au delà de la seule maximisation de la richesse des actionnaires. 

2- Conception de la diversité dans la théorie des parties prenantes 

La théorie des parties prenantes élargit le champ de la gouvernance des entreprisses. Elle intègre les 

intérêts de toutes les parties prenantes qui possèdent des droits de propriété ou des créances sur 

l’entreprise ou qui sont affectés par ses décisions (bénéficier d’externalités positives ou subir des 

externalités négatives en relation avec l’activité de l’entreprise).  Dès lors les actionnaires ne sont 

plus les seuls actionnaires résiduels (Charreaux, 2000). D’autres le sont aussi. Il s’agit des clients, 

                                                           
3 Des typologies et des distinctions ont été avancées : Il s’agit par exemple de la distinction entre parties prenantes 

internes et externes ; volontaires et involontaires (Clarkson, 1995).  
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fournisseurs, banques, assurances, syndicats, les administrations…etc. De ce point de vue, si 

l’actionnaire court le risque de perdre sa mise, les autres parties prenantes sont susceptibles de subir 

des préjudices à, des degrés divers. Dans cette perspective, le rôle des dirigeants est de prendre des 

décisions conformes aux intérêts de l’ensemble des parties prenantes.  

Pour s’assurer qu’il agit ainsi, ces parties doivent être représentées au CA. Ce dernier n’est plus 

l’apanage des seuls actionnaires mais de toutes les parties prenantes. Il comptera parmi ses 

membres les représentants des salariés, des banques, de la société civile, des ONG et de bien 

d’autres parties touchées de près ou de loin par l’activité de l’entreprise ou par son évolution. Le 

CA deviendra composite. Il intègre  des administrateurs internes mais aussi externes représentant 

les parties prenantes. Ces administrateurs externes sont souvent affiliés car ils représentent des 

parties entretenant des relations avec l’entreprise.  

Se pose alors la question de la taille du conseil et de sa structure (répartition administrateurs 

internes/externes ; hommes /femmes ; externes affiliés/indépendants). En conséquence, la diversité 

du CA et sa taille  deviendront un élément révélateur de la diversité  des intérêts en jeu  et des 

différentes parties en question. 

C-  La diversité au CA dans la théorie de la dépendance aux ressources  

La conception de la diversité dans la théorie de la dépendance aux ressources dépend de ses 

postulats. 

1- Postulats de la théorie de la dépendance aux ressources  

La théorie de la dépendance aux ressources trouve son origine dans les travaux de Pfeffer 

(1972,1973) et de Pfeffer et Salancik , (1978) sur les CA. Selon cette théorie l’entreprise a besoin de 

ressources critiques et d’informations venant des organisations externes et qui sont nécessaires à sa 

survie et à son succès surtout dans un environnement de plus en plus concurrentiel. Parmi les 

ressources figurent les ressources financières (emprunt, subventions…), les ressources humaines 

(personnel compétent, experts, conseillers…), les ressources commerciales (clientèle actuelle et 

potentielle, fournisseurs, partenaires commerciaux,), les ressources politiques (représentants du 

gouvernement, parlementaires…), les ressources techniques (brevets d’inventions, nouvelles 

technologies), les ressources intangibles (connaissances au cœur de la concurrence actuelle). 

L’entreprise a besoin aussi de légitimité à l’extérieur vis-à-vis de ces organisations externes pour 

améliorer sa relation avec elles.  

Pfeffer et Salancick, (1978), ajoute que l’entreprise  a besoin également de coopter les organisations 

externes importantes vis-à-vis desquelles elle est dépendante. Cette cooptation favorise l’inter-

connectivité entre l’entreprise et les organisations externes  et d’étendre ses frontières (Daily et al., 
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2003 ; Muth et al., 1998) vers  d’autres secteurs, d’autres organisations voire d’autres pays dans le 

cadre des stratégies d’internationalisation. L’inter-connectivité peut avoir lieu par exemple 

lorsqu’un ou plusieurs administrateurs ou dirigeants de l’entreprise  siègent simultanément dans les 

organes de la gouvernance ou de direction des autres organisations. Cette inter-connectivité  s’avère 

nécessaire pour réduire l’incertitude de l’environnement (Burt, 1980). Le besoin de connectivité 

dépend souvent des besoins des entreprises. Ainsi par exemple en cas de besoins financiers, 

considérés comme un besoin commun à toutes les entreprises quelque soit leur activité (Richardson, 

1987 ; Johnson et al., 1996), ces dernières auront tendance à s’interconnecter avec des institutions 

financières.  

C’est au CA d’administrer l’apport et de faciliter l’accès à ces ressources (Hillman et al, 2000). 

Comme c’est à lui de jouer le rôle de canal de communication  entre l’entreprise et les organisations 

externes et de défendre sa légitimité à l’extérieur. Il apparait donc comme l’intermédiaire 

indispensable entre l’entreprise et son environnement et entre l’entreprise et les détenteurs des 

ressources critiques (Stiles et al, 2001 ; Daily et al, 2003).  Ainsi Pfeffer et Salancik, 1978, avancent 

que  « lorsqu’une entreprise désigne un administrateur dans son conseil d’administration, on 

s’attend à ce que cet individu vienne soutenir l’entreprise, s’intéresser à ses problèmes, la présenter 

aux autres et essayer de l’aider ». Pour Stiles et al., 2001, le rôle du CA est de « fournir les 

informations permettant de réduire l’incertitude de l’environnement et d’extraire les ressources 

pour le fonctionnement de l’entreprise ». 

2- Conception de la diversité dans la théorie de la dépendance aux ressources  

Le CA doit compter parmi ses membres des administrateurs permettent à l’entreprise d’accéder aux 

ressources critiques. Ces administrateurs peuvent être issus par exemple des milieux financiers si 

elle a besoin des ressources financières. Comme ils peuvent être issus des milieux économiques, 

politiques ou autres  en fonction de ses besoins. 

Selon cette théorie, le choix des administrateurs dépend plus de critères non observables. Ils sont 

recrutés  certes, pour leur compétence,  leur expérience individuelle, leur réputation et leur prestige 

personnel. Mais ils sont recrutés aussi pour leur rôle dans l’accès aux ressources stratégiques 

(financières, technologiques, institutionnelles, informations etc…) et  pour leur rôle dans 

l’amélioration de la relation de l’entreprise avec son environnement et de sa légitimité externe. 

Dans ces conditions la diversité  du CA reflète l’éventail et la pluralité des ressources dont 

l’entreprise a besoin pour survivre et réussir. Comme elle reflète la nature des organisations à 
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coopter dont elle est dépendante (Pfeffer et Salancick, 1978) ou dont elle a besoin pour évoluer ou 

concrétiser sa stratégie. 

D- La diversité dans la théorie cognitive  

La théorie cognitive a aussi une conception différente de la diversité; elle est largement influencée 

par ses postulats. 

1- Fondements de  la théorie cognitive 

Le modèle de la gouvernance cognitive s’est développé pour pallier aux limites des modèles 

traditionnels de la gouvernance (Zingales, 1998, 2000 ; Charreaux 2002). Il présente une nouvelle 

conception de la création de valeur au sein des entreprises. Celle ci n’est plus le résultat de la  seule 

minimisation des coûts d’agence ni de la seule efficacité des contrôles exercés sur les dirigeants et 

de l’élimination de leurs  comportements opportunistes (Charreaux, 2002). Elle devient  le résultat 

des processus d’apprentissage4 et d’innovation au sein des entreprises. Dans ce cadre Charreaux, 

(2002) définit la gouvernance des organisations comme étant l’ensemble des mécanismes 

permettant d’augmenter le potentiel de création de valeur par l’apprentissage et l’innovation. 

La valeur nait alors de la capacité du management à imaginer, à percevoir et à construire de 

nouvelles opportunités productives. Cette capacité dépend  des connaissances5 et compétences 

spécifiques du dirigeant et de ses équipes y compris du CA (Wirtz, 2005). 

Charreaux, (2002), avance que le volet cognitif de la gouvernance permet de repenser le rôle du CA 

en fonction de sa « capacité à identifier et mettre en œuvre les investissements créateurs de 

valeur ». Le CA  joue donc un rôle actif dans la création da valeur à travers  l’expertise, 

l’expérience, et les  connaissances qu’il  peut apporter. 

2- Conception de la diversité dans la théorie cognitive 

Dans la théorie cognitive, les administrateurs  sont  recrutés en fonction de leurs compétences 

individuelles pour conseiller les dirigeants  dans leurs décisions stratégiques. Les compétences 

                                                           
4 Marsh, 1991, distingue deux grands types d’apprentissages en fonction de l’état de l’environnement. Dans un 

environnement stable, il  s’agit de l’exploitation des connaissances et compétences existantes (ressources internes)  et 

dans un environnement complexe et turbulent, il s’agit du développement et de  l’exploration  de nouvelles opportunités 

(ressources externes)  

 
5 Pour Charreaux (2002), la connaissance est  « un ensemble ouvert, subjectif, résultant de l’interprétation de 

l’information par les individus et contingent à leurs modèles cognitifs » (modèles interprétatifs adoptés par les 

individus). 

 



8 
 

doivent être diversifiées (Hambrick et Mason, 1984) et spécialisées principalement dans le domaine 

de l’entreprise et dans les domaines stratégiques (Forbes et Millinken, 1999). Ils sont recrutés aussi 

en fonction de leur capital social6 pour créer des liens afin de faciliter l’accès à un réseau de 

partenaires, pour faciliter l’accès à une ressource capitale ou encore pour améliorer les relations 

économiques de l’entreprise. Le CA devient alors un réservoir de ressources relationnelles et 

cognitives (Rouby, 2008) lui permettant d’assurer un rôle de service, un rôle stratégique et un rôle 

relationnel. 

La composition du CA dans la théorie cognitive accorde plus d’importance aux caractéristiques non 

observables des administrateurs qu’à celles  observables. La diversité  doit refléter dans ce cas la 

nature des compétences et des connaissances dont l’entreprise a ou aura besoin.  Charreaux (2000) 

souligne en effet que «dans la perspective stratégique cognitive, le conseil doit être composé en 

priorité des administrateurs pouvant le mieux contribuer à la création de compétences, aider le 

dirigeant à concevoir une vision facilitant l’apprentissage organisationnel ou, encore, faciliter la 

réduction des conflits cognitifs. Les qualités demandées aux administrateurs ne se conçoivent plus 

alors en termes d’indépendance et d’expertise en matière de contrôle, selon la distinction 

interne/externe mais en fonction des contributions cognitives à même de s’intégrer dans un projet 

collectif. ». 

A ce niveau nous pouvons avancer que dans ces trois théories la diversité du CA est importante 

voire primordiale  soit pour prendre en considération l’intérêt de toutes les parties prenantes, soit 

pour accéder aux ressources externes nécessaires à la survie et au succès  de l’entreprise soit pour 

avoir les compétences nécessaires pour inscrire l’entreprise dans une dynamique long-termiste de 

création de valeur. Mais reste la question de l’impact de cette diversité sur la performance des 

entreprises.  

II- Impact de la diversité sur la performance des entreprises : des 

arguments et des résultats qui ne font pas toujours l’unanimité 

La performance reste une notion polysémique de la même manière que la diversité. Le lien entre la 

diversité et la performance reste un sujet de débat aussi bien sur la plan théorique que sur le plan 

empirique. 

                                                           
6 Bourdieu , 1980, défini le capital social comme « l’ensemble des relations actuelles et potentielles qui sont liées à la 

possession d’un réseau durable de relations plu ou moins institutionnalisées d’interconnaissance et d’inter-

reconnaissance ; ou, en d’autres termes, à l’appartenance à un groupe comme ensemble d’agents qui ne sont pas 

seulement dotés de propriétés communes mais sont aussi unis par des liaisons permanentes et utiles» 
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A- Notion de performance : définition et indicateurs   

La performance reste un concept ambigu et large ce qui complique sa mesure. 

1- La performance  

 Le concept performance est largement utilisé aussi bien dans la littérature que dans la pratique. Il 

est présent partout au point de parler de « culte de la performance » (Bessire, 1999). Mais ce terme  

reste ambigu et ne possède pas de définition unique. Aucune définition précise pouvant faire le 

consensus n’a été formulée (Bourguignon 1995). Pour Steers (1975), il y a même un manque de 

compréhension fondamentale sur ce qu'elle implique en réalité. 

Etymologiquement, le mot est d’origine française. Il vient de l’ancien français « parformer » utilisé 

au XIIIème siècle dans le sens d’« accomplir et exécuter ». Cette conception française met l’accent 

sur le résultat. En anglais il apparait au XVe « to perform » pour designer aussi bien 

l’accomplissement d’un processus, d’une tâche que le succès que l’on peut lui attribuer.7 

Dans le domaine de la gestion, la performance  est souvent assimilée à un résultat chiffré  

« performance mesurée »  qui sert de référence pour faire des comparaisons dans le temps et dans 

l’espace. Il s’agit d’un résultat positif de l’action (Bourguignon, 1995). Dans cette perspective, une 

entreprise performante est une entreprise qui est capable d’atteindre les objectifs définis par les 

dirigeants. La performance est alors le reflet du résultat des actions passées (Lebas, 1995). La 

définition de Bourguignon (2000) peut s’appliquer à ce niveau « est performant celui ou celle qui 

atteint ses objectifs ». 

Dans le modèle traditionnel classique, ce résultat consistait en la maximisation de la seule 

rentabilité des actionnaires considérés comme créanciers résiduels. Mais cette conception ne fait pas 

l’unanimité. Elle est même dépassée. Dans la théorie d’agence; même les managers cherchent à 

maximiser  leurs intérêts mesurés en terme de prestige, de pouvoir, de reconnaissance des autres 

etc….  La théorie des parties prenantes nous enseigne que d’autres parties peuvent être intéressées 

par la performance (salariés par exemple). Ainsi une entreprise, au lieu  de chercher à maximiser le 

seul  profit des actionnaires, elle cherchera aussi à satisfaire tous les autres partenaires et tous les 

groupes qui la composent. Cette situation complique la notion de performance. Il doit y avoir autant 

de définitions de la performance que de parties prenantes dont les intérêts sont souvent  divergents 

voire contradictoires. D’autant plus que les critères d’évaluation peuvent varier d’une partie à une 

autre. Parfois même les critères peuvent s’avérer contradictoires. La performance peut paraitre donc 

                                                           
7 La performance se définit en anglais par « the action or process of performing (= accomplir, exécuter) a task or 

function ». Cette définition fait plus référence à la réalisation elle-même qu’au résultat, alors qu’en français, la 

performance fait plutôt référence au résultat.   
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subjective et spécifique à chaque  utilisateur. Pour Saulquin et Schia (2005), « le concept de 

(performance) possède ainsi autant de significations qu’il existe d’individus ou de groupes qui 

l’utilisent. Pour un dirigeant, la performance pourra être la rentabilité ou la compétitivité de son 

entreprise ; pour un employé, elle pourra être le climat de travail ; pour un client, la qualité des 

services rendus. La multiplicité des approches possibles en fait un concept surdéterminé, et 

curieusement, il demeure indéterminé en raison de la diversité des groupes qui composent 

l’organisation ». 

Ce concept n’a  donc pas de signification en soi. Il ne peut avoir de sen qu’en fonction du  domaine 

dans lequel il est appliqué. Comme  il ne peut en avoir de sens  que pour ceux ou celles qui 

l’utilisent qu’ils soient situés à l’intérieur ou à l’extérieur de l’organisation. 

2- Mesure de la performance  

Mesurer la performance reste une tâche complexe et difficile. Selon Lord Kelvin  (1932)« […] ce 

qui ne se mesure pas, n’existe pas ».  La performance a donc besoin d’être mesurée et d’être 

évaluée pour exister.  La mesure et l’évaluation sont devenues des activités nécessaires (Medori et 

Steeple, 2000) dans le contexte actuel marqué par une forte concurrence et par l’exigence d’une 

hyper compétitivité. Cette mesure peut être objective (basée sur des données quantitatives) ou 

subjective (basée sur des données qualitatives).  Ces données peuvent être également de nature 

financière ou non financière. Tout dépend de l’utilisateur (évaluateur) et  des domaines objet de 

mesure  et d’évaluation. Plusieurs inducteurs sont utilisés et qui reflètent même la diversité des 

acceptions de la performance. Pour Lorino (2001), un indicateur de performance se définit comme « 

une information devant aider un acteur, individuel ou plus généralement collectif, à conduire le 

cours d’une action vers l’atteinte d’un objectif ou devant lui permettre d’en évaluer le résultat ».  

Cette information peut être une donnée chiffrée (statistique, un  indice)  ou toute donnée 

d’importance significative quelque soit sa nature (financière ou non financière, quantitative ou 

qualitative) permettant de mesurer un phénomène ou un résultat ; de suivre l’évolution d’un 

phénomène ou d’un résultat ou de rendre compte de la réalisation et du degré d’atteinte d’un ou des 

objectifs préétablis. Dans ce sens, Voyer (1999), avance qu’un indicateur de performance  est « une 

mesure liée à une valeur ajoutée, au rendement, aux réalisations et à l’atteinte des objectifs, aux 

résultats d’impact et aux retombées ». 

La mesure de la performance financière reste une référence importante dans la sphère financière et 

boursière même si elle ne fait pas l’unanimité. Elle  peut être basée soit sur la comptabilité soit sur 

le marché (Aupperle et al., 1985 ; McGuire et al., 1988 ; O’Neil et al., 1989 ; Pava et Krausz, 1996 ; 
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Balabanis et al., 1998 ; Seifert et al., 2004). Ces deux bases peuvent être utilisées simultanément 

comme elles peuvent se comparer. Parmi les mesures de la performance les plus utilisés pour 

évaluer l’impact du CA ou des attributs sur la performance il ya le ratio de Tobin, le ratio de Morris, 

l’indice de Sharpe, l’indice de Treynor, le rendement des actifs (ROA) , l’indice Alpha de Jensen, 

MVA et EVA8. Aujourd’hui des études traitant de la performance globale mobilisent d’autres 

indicateurs tels que balanced scorecard . Cet indicateur  a le mérite d’intégrer des indicateurs non 

financiers tels que la satisfaction des clients. Il ya aussi le triple bottom line reporting9. 

B- Arguments en faveur de la diversité comme moyen pour améliorer la 

performance des entreprises 

D’un coté la diversité renforce le contrôle des dirigeants. D’un autre coté elle permet à l’entreprise  

de se doter des ressources critiques dont elle a ou aura besoin ce qui est  source de performance. 

1- Renforcer le contrôle des dirigeants  

Hill et Jones, 1992  avancent que la théorie des parties prenantes est une extension de la théorie 

d’agence. Les parties prenantes deviennent le « principal » et le dirigeant devient un « agent 

commun » selon Laffont et Martimort (1997). La  performance de l’entreprise dépend de la capacité 

du CA à contrôler et à discipliner le ou les dirigeants pour les amener à agir conformément aux 

intérêts aussi bien des actionnaires que des autres parties prenantes. Ainsi si les actionnaires sont 

intéressés par le profit, d’autres sont focalisés sur d’autres aspects (sociaux, environnementaux…). 

Dans ce sens plusieurs études (Hillman et al., 2003) ont démontré l’importance du CA en tant que 

mécanisme de contrôle et de discipline des dirigeants. En la matière  le CA  dispose de plusieurs 

moyens. Il peut s’agir par exemple du pouvoir d’embauche et de licenciement des dirigeants 

(Hermalin et Weisbach, 1998). Comme il peut s’agir du pouvoir de ratification des décisions prises 

par les dirigeants en particulier celles importantes (Saibada et al., 2012). Ben Taleb et al. (2012) 

ajoutent que ces moyens  assurent au CA, le contrôle de la prise de décision, la gestion des risques, 

la prévention des conflits d’intérêts, l’approbation des investissements (Hart, 1995) et la diffusion 

d’informations comptables et financières plus fiables et plus transparentes, limitant ainsi les risques 

de fraude, bénéfique aux actionnaires (Jonhson et al., 1996). Un tel contrôle sera aussi efficace si les 

                                                           
8 Dans Charreaux  G.,« Le point sur la mesure de performance des entreprises » Banque et marchés, n°34mai-juin 1998, 

(Working Papers CREGO  Université de Bourgogne). 

9 Dohou A., et Berland N., (2007),  « Mesure de la performance globale des entreprises » comptabilité et environnement 

, Mai,   Poitiers, Franc (2007), pp.1-23. 

 

https://ideas.repec.org/s/dij/wpfarg.html
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administrateurs ont les compétences et les connaissances nécessaires et que sa composition est 

diversifiée pour tenir compte de tous les intérêts en jeu.  

2- Apport de ressources et de compétences 

La diversité au sens large (observable et non observable)  assure à l’entreprise une base plus large 

d’idées, d’informations, d’expertises, de connaissances et de ressources internes et externes  dans la 

mesure où les administrateurs sont de sexe différent, issus de milieux différents, ayant des 

expériences différentes, des niveaux d’éducation différents, des maturités différentes (par rapport à 

l’âge) et disposant de réseaux différents. Même les liens à l’entreprise sont différents. Certains 

administrateurs peuvent être issus de la communauté des actionnaires, des salariés. Ils peuvent être 

des administrateurs   externes affiliés issus de la communauté des parties prenantes ou 

indépendants. Cette base peut évoluer voire se renouveler à  la suite des interactions entre des 

membres du CA eux même ou entre eux les représentants des organisations externes  ou des parties 

prenantes. Cette  base  est censée permettre à l’entreprise une meilleure connaissance de son 

environnement et de son marché,  un meilleur accès aux ressources critiques (Goodstein et al., 

1994; Pfeffer, 1972; Pfeffer et Salancik, 1978) et une résolution plus rapide et surtout plus efficace 

des problèmes. Comme elle est censée lui permettre d’être plus créative et plus innovante disposant 

à ce niveau d’un avantage concurrentiel aussi bien à court terme qu’à long terme (Watson et al., 

1993) ont conclu par exemple que les innovations « produits » peuvent nécessiter en plus des 

instances de pilotage plus de collaboration avec les parties prenantes (clients par exemple) et avec 

les organisations externes pour bénéficier de leurs ressources. Godard, (2007) souligne que le CA 

contribue à la création de nouvelles connaissances et  compétences  et à la création de nouvelles 

opportunités stratégiques. Toujours d’après le même auteur,  le CA est « le vivier d’où vont jaillir 

les opportunités d’investissement, comme l’organe nourrissant le processus d’innovation ». Pour 

Zahra et Pearce, (1989), La diversité au CA  participe  aussi à la performance lorsque ce dernier 

assure le rôle de service assuré à travers « la représentation des intérêts des entreprises dans la 

communauté, reliant l’entreprise avec son environnement externe et la mise en œuvre de fonctions 

cérémoniales au sein de l’entreprise ». Ajoutant que la diversité améliore aussi la légitimité et la 

réputation de l’entreprise. Il en est ainsi de la  diversité genre. Elle est liée à la  notion d’égalité de 

représentativité (Brammer et al., 2007).  

C- Arguments limitant l’impact de la diversité 

L’impact de la diversité sur la performance n’est pas toujours positif comme il vient d’être indiqué. 

Elle peut même la dégrader en engendrant d’autres coûts ou en renforçant le pouvoir des dirigeants. 
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1- la diversité peut s’avérer couteuse pour la performance des entreprises 

La diversité peut s’avérer couteuse. Elle peut poser des problèmes de coordination entre les 

différents membres du CA surtout lorsqu’il est de grande taille. Il faut du temps pour comprendre 

les positions en présence et concilier entre elles. Les malentendus et les incompréhensions peuvent 

apparaitre.  Des membres peuvent apparaitre moins coopératifs ce qui diminue la cohésion au 

groupe (Lau & Murnighan, 2005). Une telle situation ralentit voire empêche le CA de prendre des 

décisions efficaces (Goodstein et al., 1994 ; Galia et Znou 2013) pouvant faire rater à l’ entreprise 

des opportunités. Comme elle peut générer une forte rotation au conseil d’administration.  

La diversité peut répondre à des considérations éthiques ou réglementaires plutôt a qu’a des soucis 

de performance. Il en est ainsi de la nomination de femmes au conseil d’administration. En Europe 

c’est une obligation urique. Certains pays comme la Norvège, la France et l’Espagne ont même 

adopté la manière forte en imposant un quota de femmes dans la composition des conseils 

d’administration. 

Pour Caby et Hirigoyen  (2001) « au fur et à mesure qu'un groupe s'accroît, il devient moins 

efficace en raison des problèmes d'organisation qui en viennent à surpasser les avantages que l'on 

pourrait retirer de la variété des compétences disponibles ». 

 

 

2- La diversité peut augmenter l’opportunisme des dirigeants  

Un des postulats de la théorie d’agence et que les dirigeants sont des opportunistes. Ils cherchent à 

profiter de leurs situations de différentes façons. Ils peuvent par exemple diversifier les activités de 

l’entreprise, centraliser toutes les décisions importantes, réinvestir les bénéfices dans des projets 

non rentables, fournir le minimum d’efforts... En général les dirigeants peuvent adopter des 

comportements qui augmentent leur pouvoir au sein de l’entreprise (stratégies d’acteurs de Crozier 

et Friedberg10) et leur permettent d’échapper au contrôle. Limiter ce comportement opportuniste 

des dirigeants est une des tâches du conseil d’administration. Or  la diversité peut limiter ce 

contrôle. En effet, plus le conseil est diversifié plus  des problèmes de coordination   et de décision 

apparaissent. Lipton et lorsh (1992), les membres du conseil d'administration seront moins 

susceptibles de partager un but commun, de communiquer les uns avec les autres clairement, et 

parvenir à un consensus qui s'appuie sur différents points de vue des administrateurs. 

                                                           
10 Michel Crozier, Erhard Friedberg L'acteur et le système Editions du Seuil, 1981 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Michel_Crozier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Erhard_Friedberg
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Comme des problèmes de passagers clandestins peuvent apparaitre. Chacun va chercher à éviter 

d’investir en temps et efforts dan s la collecte de l’information et de surveillance des dirigeants. De 

même les membres du CA peuvent se diviser en clans soutenant ou nom le ou les dirigeants. Dans 

ce contexte les dirigeants peuvent profiter de cette situation pour contrôler le CA, en manipulant  

l’information et en engageant des investissements dans le sens de ses intérêts retrouvant ainsi les 

problèmes d’agence posés par la théorie d’agence. 

D- Discussion et tentative de synthèse 

Sur le plan empirique, l’impact de la diversité sur la performance n’est pas toujours validé. Mais 

l’ambivalence des résultats  ne peut remettre en cause son intérêt dans la mesure où elle permet au 

conseil d’assumer tous les rôles qui lui sont assigné au moins en théorie. 

1- Discussion à propos de l’impact de la diversité sur la performance 

En explorant les recherches empiriques réalisées sur l’impact de la diversité au CA (observables et 

non observables) sur la performance des entreprises, il s’avère que les résultats restent mitigés et 

souvent contradictoires. Celle-ci peut engendrer aussi bien des effets positifs que négatifs sur la 

performance. Sans prendre à l’exhaustivité qui n’est pas l’objet de notre article, nous allons avancer 

quelques exemples de résultats portant sur certains aspects de la diversité. 

* L’impact de la présence d’administrateur indépendant au CA : Rachdi et Elgaeid (2009), ont 

conclu à un effet positif. Mais Bhagat et Black (2002), montrent qu’il n’y a pas de relation entre le 

degré d’indépendance au sein des conseils et les indicateurs de la performance financière.  

* L’impact de la présence des femmes et des minorités au CA : L’étude d’Erhardt et al. (2003) a 

conclu à un lien positif entre le  pourcentage des femmes et des minorités avec les rentabilités 

économique et financière des entreprises (ROA et Q de Tobin). Par contre Carter et al. (2010) n’ont 

pas trouvé de relation significative entre la diversité de genre et la diversité ethnique (raciale) sur la 

performance financière (Q de Tobin et ROA). 

*L’impact de la présence d’étrangers au CA : Oxelheim et Randoy 2003 ont conclu à un impact 

positif  sur la performance mesuré par le Q de Tobin, mais l’étude de Cavaco et al. 2012 a abouti à 

un impact négatif sur la performance mesuré par ROA. 

*l’impact cognitif : Ghaya et  al., (2012) a trouvé une relation positive entre la présence 

d’administrateurs ayant des diplômes français et étranger et la performance financière. De même 

elle a trouvé une relation positive entre la présence d’administrateurs ayant une expérience 

stratégique et la performance mesurée toujours par la marge nette. 

Il parait donc qu’il n’ya pas donc de consensus sur l’impact de la diversité sur la performance. 
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2- Tentative de synthèse : vers la complémentarité entre les théories des partie prenantes, de 

la dépendance aux ressources et cognitive 

Les trois théorise mobilisées dans cette article  soutiennent la diversité dans la composition du 

CA même si les arguments mobilisées par l’une ou l’autre pour la défendre ne sont pas toujours  les 

mêmes. Cette diversité  est même le gage de son efficacité.  Elle  permet au CA, selon ces théorises,  

d’assumer pleinement les rôles qui lui sont assignés. Dans la théorie des parties prenantes, le CA 

doit assurer le contrôle et la surveillance des dirigeants pour les pousser à agir dans l’intérêt de 

toutes les parties prenantes. Dans la théorie de la dépendance aux ressources ou cognitive, il devient 

un organe d’assistance, de conseil et d’aide aux dirigeants pour l’élaboration des stratégies, 

d’ouverture de l’entreprise sur son environnement, un outil de créativité et de réflexion sur de 

nouvelles opportunités pour la croissance source de performance. Il parait que ces rôles ne peuvent 

être exclus l’un de l’autre. Dans le domaine  de la gouvernance des entreprises, le contrôle des 

dirigeants reste le plus important et même le plus étudié. Mais  pour le réussir le CA doit disposer 

des compétences nécessaires surtout que les scandales financiers de type Enron en 2001,  ont révélé 

la défaillance des contrôles exercés par les CA de ces entreprises. De plus, dans l’environnement 

actuel marqué par des évolutions rapides sur le plan technologique et par une concurrence rude, les 

entreprises ont besoin de développer de nouveaux avantages comparatifs. Pour cela elles auront 

besoin soit d’accéder aux ressources  des autres organisations (théorie de la dépendance aux 

ressources) soit de développer en interne des connaissances, des reflexes cognitifs et des 

apprentissages leur permettant de s’adapter, de survire, de réussir voire d’inscrire l’entreprise dans 

une démarche de perfectionnement et d’innovation continus. Pour assumer ces rôles, la diversité au 

CA s’impose. Pour Houda Ghaya, Gilles Lambert (2012), « La dimension structurelle et 

démographique de la diversité parait cruciale pour l’accomplissement du rôle de contrôle, la 

dimension cognitive constitue, quant à elle, la base de la fonction cognitive et stratégique du CA ». 

Conclusion 

L’objet de cet article était de survoler les arguments avancés pour défendre ou critiquer la diversité 

observable et non observable au CA. Nous nous sommes basés sur trois théories référentielles dans 

le domaine de la gouvernance des entreprises. Il s’agit des théories des parties prenantes, de la 

dépendance aux ressources et cognitive. Ces trois théories nous enseignent que la diversité sous 

toutes ses formes est créatrice de valeur est source de performance  à court terme et à long terme 

pour les actionnaires mais aussi pour les autres parties prenantes. De plus nous avons fait référence 

à certains travaux qui ont cherché à valider l’impact de la diversité sur la performance. Il parait que 
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les résultats restent mitigés autant que les arguments avancés sur le plan théorique. L’impact est 

certainement contingent.   Les études doivent être approfondies pour déterminer les conditions 

d’efficacité du CA et l’impact de la diversité prise dans sa globalité plutôt que de chercher à définir 

une structure idéale du CA. Encore faut il donner limiter les contours de cette diversité car elle reste 

un terme trop « chargé » de beaucoup d’éléments symboliques comme le souligne  Carter et al. 

(2003) autant que la notion de performance. 
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